
 
      

 
 

 
 
Passage du Père Noël à POMACLE 
Un spéctacle de Noël est prévu le Dimache 12 décembre à partir de 14h30 à la salle 
des fêtes de POMACLE. Tours de magie, confection de ballons pour les enfants suivis 
d’un goûter chocolat chaud, vin chaud, café et viennoiseries... Le Père Noël et ses lutins 
arriveront vers 16h00, ne manquez pas leur passage !  
 

Les boîtes aux lettres pour le Père Noël 
Cinq boîtes aux lettres de Noël ont été installées dans le village (Grande Place, 
Place de la Vierge, Salle des fêtes, Square Marie Louise et rue Le Fèvre) Elles 
n'attendent que les lettres des petits Pomacains avec leur liste de cadeaux ! 
Surtout, si vous souhaitez une réponse du Père Noël, n'oubliez pas d'inscrire 
votre adresse. Les boîtes seront relevées tous les deux jours, attention il n’y 
aura plus de relève du courrier après le 15 décembre.  

 
 

La bibliothèque a déménagé !  
Vous pouvez désormais retrouver la bibliothèque dans la cour de l’ancienne école, au fond, à gauche, les 
aménagements ne sont pas terminés mais les livres sont bien là ! 
Rappel des horaires : Mercredi de 17h00 à 18h00 
Prochaines permanences : 30 Novembre et le 14 Décembre  
 

Lecture d’un conte de Noël  
Nous vous accueillerons, petits et grands, Mardi 20 Décembre à 16h00 à la 
nouvelle bibliothèque, pour une lecture de Noël. Une surprise sucrée complétera 
ce moment de partage.  
 

Vœux du Maire 2022 
Le conseil municipal vous attend nombreux à la salle des fêtes de POMACLE le 
vendredi 6 janvier à 18h30 pour vous présenter ses vœux pour 2023 autour d’un 
moment convivial.  

 

Fermeture du secrétariat de mairie 
Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 26 au vendredi 30 
décembre inclus.  
La prochaine permanence du secrétariat aura lieu le lundi 2 janvier 
2023 de 16h30 à 18h30. 
 

 
Dératisation communale  
Un agent de la société CAMDA viendra effectuer la dératisation globale de POMACLE le Lundi 5 décembre 
2022. Merci de déposer dans la boîte aux lettres de la mairie le coupon d’inscription ci-joint. 
 
 
 



 
 
 
Sobriété énergétique - Modification des conditions d’éclairage public  
Pour permettre des économies importantes sur la consommation d’énergie et pour réduire la pollution 
lumineuse, les conditions d’éclairement nocturne sur le périmètre de la commune sont modifiées à compter 
du 28 novembre 2022. L’extinction aura lieu de 23 heures à 6 heures du matin. 
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C’était sur la page Facebook “Mairie de Pomacle” 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 

Document imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique.  
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Mairie de Pomacle - 9 Rue Le Fèvre - 51110 POMACLE - 03 26 97 21 10 
mairie.pomacle@wanadoo.fr 

Permanence du Secrétariat de Mairie : Lundi de 16h00 à 18h00 et mercredi de 10h à 12h00 - www.facebook.com/mairiedepomacle 


